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(54) Dispositif portable de communication téléphonique sans fil, tel qu’une oreillette, muni d’un 
organe de reproduction sonore articulé

(57) La présente invention se rapporte à un dispositif
portable de communication téléphonique sans fil (10), tel
qu’une oreillette, destiné à être disposé contre ou dans
l’oreille d’un utilisateur et comportant :
- un corps creux (12) s’étendant selon un axe d’allonge-
ment (XX’) et renfermant des composants nécessaires
au fonctionnement dudit dispositif, tels qu’une carte élec-
tronique,
- un organe de reproduction sonore (14), lié au corps
creux (12) et destiné à être introduit dans le pavillon de

l’oreille de l’utilisateur,

caractérisé en ce que l’organe de reproduction sonore
(14) est articulé au niveau d’une extrémité (12a) du corps
creux (12) sur un axe de pivotement (YY’) de manière à
pouvoir passer d’une position de repos dans laquelle l’or-
gane de reproduction sonore (14) est disposé axialement
dans le prolongement du corps creux (12) à une position
d’utilisation dans laquelle l’organe de reproduction sono-
re (14) est dressé radialement sur le corps creux (12)
afin de pouvoir être introduit dans le pavillon de l’oreille.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
portable de communication téléphonique sans fil, tel
qu’une oreillette, destiné à être disposé contre ou dans
l’oreille d’un utilisateur et comportant un organe de re-
production sonore.
[0002] Actuellement, les oreillettes du commerce com-
portent un boîtier présentant des formes assez comple-
xes, avec notamment des portions arrondies très ergo-
nomiques. Typiquement, un organe de reproduction so-
nore, tel qu’un haut parleur, est prévu pour retransmettre
les communications téléphoniques. Ce haut-parleur est
soit intégré dans le boîtier, soit rapporté sur ce dernier.
Dans ce cas, le haut-parleur est disposé dans un endroit
le plus adapté possible à son implantation dans l’oreille
de l’utilisateur. Or, cela engendre des contraintes com-
plexes de fixation du haut-parleur au boîtier, des con-
traintes d’encombrement et d’accessibilité. Très sou-
vent, la liaison entre le boîtier et le haut-parleur est très
fragile de sorte que des risques de destruction au niveau
de cette dernière sont fréquents. De plus, l’encombre-
ment général de l’oreillette reste assez important à cause
de l’implantation du haut-parleur extérieurement à celui-
ci.
[0003] Un but de la présente invention est donc de
résoudre le problème cité précédemment à l’aide d’une
solution simple à mettre en oeuvre, fiable et peu coûteu-
se.
[0004] Ainsi, la présente invention a pour objet un dis-
positif portable de communication téléphonique sans fil,
tel qu’une oreillette, destiné à être disposé contre ou dans
l’oreille d’un utilisateur et comportant :

- un corps creux s’étendant selon un axe d’allonge-
ment et renfermant des composants nécessaires au
fonctionnement dudit dispositif, tels qu’une carte
électronique,

- un organe de reproduction sonore lié au corps creux
et destiné à être introduit dans le pavillon de l’oreille
de l’utilisateur,

caractérisé en ce que l’organe de reproduction sonore
est articulé au niveau d’une extrémité du corps creux sur
un axe de pivotement de manière à pouvoir passer d’une
position de repos dans laquelle l’organe de reproduction
sonore est disposé axialement dans le prolongement du
corps creux à une position d’utilisation dans laquelle l’or-
gane de reproduction sonore est dressé radialement sur
le corps creux afin de pouvoir être introduit dans le pa-
villon de l’oreille.
[0005] Selon des modes de réalisation préférés, le dis-
positif selon la présente invention peut comprendre en
outre l’une au moins des caractéristiques suivantes .

- dans la position de repos, l’organe de reproduction
sonore est intégralement contenu dans l’encombre-
ment radial du corps creux, sans déborder latérale-

ment de celui-ci, de sorte que le dispositif forme un
tube ;

- l’axe de pivotement de l’organe de reproduction so-
nore est incliné et sécant par rapport à l’axe d’allon-
gement du corps creux ;

- l’axe de pivotement de l’organe de reproduction so-
nore et l’axe d’allongement du corps creux forme un
angle d’environ 45°, et l’organe de reproduction so-
nore est articulée sur le corps creux de telle sorte
que le passage de la position de repos à la position
d’utilisation est réalisé suite à une rotation à 180°
dudit organe de reproduction sonore sur son axe de
pivotement ;

- l’organe de reproduction sonore comporte un plan
incliné coopérant avec un plan incliné correspondant
prévu à l’extrémité libre du corps creux, de sorte que,
lors de la rotation de l’organe de reproduction sonore
sur son axe de pivotement, lesdits plans sont conti-
nuellement en contact l’un contre l’autre et glissent
l’un sur l’autre; et

- dans la position d’utilisation, l’organe de reproduc-
tion sonore est dressé sensiblement à angle droit
par rapport au corps creux.

[0006] L’invention va maintenant être décrite plus en
détail en référence à des modes de réalisation particu-
liers donnés à titre d’illustration uniquement et représen-
tés sur les figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe d’une oreillette con-
forme à la présente invention et comportant un haut-
parleur disposé dans une position d’utilisation ;

- la figure 2 est une vue de côté de l’oreillette de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de côté d’une étape intermé-
diaire de passage du haut-parleur de la position d’uti-
lisation à une position de stockage ; et

- la figure 4 est une vue de côté de l’oreillette dans sa
position de stockage, après rotation du haut-parleur.

[0007] La figure 1 représente, vue en coupe, une
oreillette 10 conforme à la présente invention disposée
dans une position d’utilisation. Cette oreillette 10 com-
porte un corps creux 12 présentant un axe d’allongement
XX’, et un haut-parleur 14 destiné à être introduit dans
l’oreille d’un utilisateur en vue de reproduire les sons
transmis par un téléphone cellulaire ou un kit main libre.
Dans cette position, le haut-parleur 14 est sensiblement
à angle droit avec le corps creux 12. Le corps creux 12
renferme des composants électriques (non représentés)
nécessaires au fonctionnement de l’oreillette, tels qu’une
carte électronique.
[0008] Le corps creux 12 présente une extrémité 12a
au niveau de laquelle se situe un premier plan incliné de
glissement 15. Typiquement, ce plan incliné 15 forme un
angle d’environ 45° avec l’axe d’allongement XX’ du
corps creux 12.
[0009] Le haut parleur 14 présente un second plan in-
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cliné de glissement 16, parallèle au premier plan de glis-
sement 15 du corps creux 12. Le haut-parleur 14 est
également articulé sur un axe de pivotement YY’ qui est
sécant avec l’axe d’allongement XX’ du corps creux 12.
Les deux axes forment ainsi un angle d’environ 45°.
[0010] Comme cela est visible sur les figures 2 à 4, le
haut-parleur 14 peut être manipulé par l’utilisateur et pi-
voter à 180° sur son axe YY’ pour arriver à la position de
stockage de la figure 4. Simultanément à ce pivotement,
les plans inclinés 15 et 16 restent en contact l’un avec
l’autre et glissent l’un sur l’autre. Une fois la rotation du
haut-parleur 14 effectuée dans un sens ou dans l’autre,
ce dernier se trouve exactement dans le prolongement
axial du corps creux 12, sans faire saille radialement de
celui-ci, de sorte que l’oreillette forme un tube dont l’ex-
trémité porte l’embout 18 du haut-parleur 14.
[0011] Pour repasser dans la position d’utilisation de
la figure 1, il suffit à l’utilisateur de faire pivoter le haut-
parleur 14 sur son axe YY’ de 180° afin de le dresser
latéralement à angle droit par rapport au corps creux 12.
[0012] Ainsi, l’oreillette de la présente invention est
particulièrement ergonomique, simple à utiliser et pré-
sente un encombrement réduit puisque dans sa position
de stockage, le haut-parleur 14 est intégralement conte-
nu dans l’encombrement radial du corps creux 12.
[0013] Il va de soi que la description détaillée de l’objet
de l’Invention, donnée uniquement à titre d’illustration,
ne constitue en aucune manière une limitation, les équi-
valents techniques étant également compris dans le
champ de la présente invention.
[0014] Ainsi, l’angle que forme l’axe de pivotement du
haut-parleur et l’axe longitudinal du corps creux peut être
différent de 45°.

Revendications

1. Dispositif portable de communication téléphonique
sans fil (10), tel qu’une oreillette, destiné à être dis-
posé contre ou dans l’oreille d’un utilisateur et
comportant :

- un corps creux (12) s’étendant selon un axe
d’allongement (XX’) et renfermant des compo-
sants nécessaires au fonctionnement dudit dis-
positif, tels qu’une carte électronique,
- un organe de reproduction sonore (14), lié au
corps creux (12) et destiné à être introduit dans
le pavillon de l’oreille de l’utilisateur,

caractérisé en ce que l’organe de reproduction so-
nore (14) est articulé au niveau d’une extrémité (12a)
du corps creux (12) sur un axe de pivotement (YY’)
de manière à pouvoir passer d’une position de repos
dans laquelle l’organe de reproduction sonore (14)
est disposé axialement dans le prolongement du
corps creux (12) à une position d’utilisation dans la-
quelle l’organe de reproduction sonore (14) est dres-

sé radialement sur le corps creux (12) afin de pouvoir
être introduit dans le pavillon de l’oreille.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, dans la position de repos, l’organe de re-
production sonore (14) est intégralement contenu
dans l’encombrement radial du corps creux (12),
sans déborder latéralement de celui-ci, de sorte que
le dispositif (10) forme un tube.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’axe de pivotement (YY’) de l’organe de
reproduction sonore (14) est incliné et sécant par
rapport à l’axe d’allongement (XX’) du corps creux
(12).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce l’axe de pivotement
(YY’) de l’organe de reproduction sonore (14) et l’axe
d’allongement (XX’) du corps creux (12) forme un
angle d’environ 45°, et l’organe de reproduction so-
nore (14) est articulée sur le corps creux (12) de telle
sorte que le passage de la position de repos à la
position d’utilisation est réalisé suite à une rotation
à 180° dudit organe de reproduction sonore (14) sur
son axe de pivotement(YY’).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’organe de reproduction sonore (14) com-
porte un plan incliné (16) coopérant avec un plan
incliné (15) correspondant prévu à l’extrémité (12a)
du corps creux (12), de sorte que, lors de la rotation
de l’organe de reproduction sonore (14) sur son axe
de pivotement (YY’), lesdits plans (15, 16) sont con-
tinuellement en contact l’un contre l’autre et glissent
l’un sur l’autre.

6. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que, dans la position d’utilisation, l’organe de
reproduction sonore (14) est dressé sensiblement à
angle droit par rapport au corps creux (12).
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